
Skießllp, Steken- Sewell et Reuben.,Wait de Montréal, auffi la Péti-
tiop des Magifižats et principatx habitants de la ville de Montréal,
préfentées à cette Chambre le i 8e. de Mars dernier, a fait rapport, que
le Comité en avoit examiné le contenu et la matiere, et qu'il lui étoit
enjoint d!en fai:xe rapport à la.Chambre: et il a lu:le rapport à fa place,
et enfuite l'a délivré à la table où il a été relu par, le Greffier, lequel
eft comme fuit, favoir:

RESOLU, unanimement que c'eft l'opinion de ce Comité, que l'éredion
d'une corporation à ]?effer de fournir la ville de Montréal d'une'
eau faine et limpide, fera avantageufe à la dite ville.

R ESOLU, unanimement, que c'eft l'opinion de ce Comité, que permis-
fion foit donnée d'introduire un Bill pour l'objet ci-deffus.

Sui- motion de Mr. le Procureur Général, fecondé par Mr. Papi.
neau,

ORDONNE',. que 14 queftionde.conçurrence fait maintenant mife fur les.
Réfo1ntions du dittComité.

En confEquence les dites Réfolutions ont été lues de nouveau, et la
queftion de concurrence ayant été mife féparément fur chacune, elles
ont été accordées par la Chambre.

REsOLU, que permiffion foit donnée d'introduire un Bil pour l'objet
ci. deffus.

Surmotion de Mr. Papineauj fecondé par Mr. Black,E

Le Bill groffoyé du Confeil Légifatif, intitulé, 4 Ade qui abroge
9 et amende certaines parties d'un -Adte page dans la trente quarrieme
I année du regne de fa préfente Maîeflé, intitulé, A&e qui divife la
4 Province du Bas-Canada, qui amende la Judicature d'icelle, et qui
« rappelle certaines Loix y mentionnées," avec les amendements
groffoyés, votés par cette Chambre au dit Bill, a été lu pour la troi-
fieme fois.

Mr. Papineaa a'propofé, fecondé par Mr. Perinault, que le dernier
amendement voté par cette Chambre au dit Bill, foit laiffé de côté.

Mr.


